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attendu que,	en	vertu	du premier alinéa de l’arti-
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	 les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement et être signées par le ministre responsable des 
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

attendu que,	en vertu du décret numéro 641-2014 du 
3	juillet	2014,	une	entente	qui	a	pour	objet	le	versement	
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral est exclue notamment de l’application du premier 
alinéa de l’article 3 .8 de cette loi;

attendu que	cette	convention	d’aide	financière	est	
visée par le décret numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles et des Forêts 
et du ministre responsable des Relations avec les Premières 
Nations et les Inuit :

que	 soit	approuvée	 la	convention	d’aide	financière	
entre la Société du Plan Nord et l’Association des femmes 
cris	de	Eeyou	Istchee	pour	la	réalisation	du	projet	Violence	
familiale	et	domestique	–	Guérir	notre	Nation,	laquelle	
sera substantiellement conforme au projet de convention 
d’aide	financière	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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Gouvernement du Québec

Décret 601-2024, 20 mars 2024
ConCernant l’approbation d’une convention d’aide 
financière entre la Société du Plan Nord et la Société 
Makivik afin de réaliser le Sommet économique au 
Nunavik

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	4	
de	la	Loi	sur	la	Société	du	Plan	Nord	(chapitre	S-16.011),	
la	Société	du	Plan	Nord	a	pour	mission,	dans	une	pers-
pective	de	développement	durable,	de	contribuer	au	déve-
loppement	intégré	et	cohérent	du	territoire	du	Plan	Nord,	
en	conformité	avec	les	orientations	définies	par	le	gou-
vernement relatives au Plan Nord et en concertation avec 
les	représentants	des	régions	et	des	nations	autochtones	
concernées ainsi que du secteur privé;

attendu que,	en	vertu	du	paragraphe	1°	de	l’article	5	
de	cette	loi,	dans	le	cadre	de	sa	mission,	la	Société	du	Plan	
Nord	peut	coordonner	et	contribuer,	financièrement	ou	de	
toute	autre	manière,	à	la	mise	en	œuvre	des	orientations	
mentionnées	à	l’article	4	de	cette	loi;

attendu que le Sommet économique au Nunavik de 
la Société Makivik s’inscrit dans le cadre de l’action 2 .1 .4 
du	Plan	d’action	nordique	2023-2028,	laquelle	vise	à	sou-
tenir	l’entrepreneuriat	autochtone;

attendu que	 la	 Société	 du	 Plan	 Nord	 souhaite	
conclure	une	convention	d’aide	financière	avec	la	Société	
Makivik afin de réaliser le Sommet économique au 
Nunavik;

attendu que cette convention d’aide financière 
constitue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	
visée	à	l’article	3.48	de	cette	loi;

attendu que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	 3.49	 de	 cette	 loi,	 malgré	 toute	 autre	 disposition	
législative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

Il est ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles et des Forêts 
et du ministre responsable des Relations avec les Premières 
Nations et les Inuit :

que	 soit	approuvée	 la	convention	d’aide	financière	
entre	la	Société	du	Plan	Nord	et	la	Société	Makivik	afin	
de	réaliser	le	Sommet	économique	au	Nunavik,	laquelle	
sera substantiellement conforme au projet de convention 
d’aide	financière	joint	à	la	recommandation	ministérielle	
du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
domInIque savoIe 
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